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PILOTE dans son environnement

Présentation portail PILOTE



PILOTE dans son environnement

Positionnement de PILOTE



PILOTE dans son environnement

Sources de données

 Mise à jour des 
données RH :

 HR Access : le 27 
de chaque mois 

 SAP : le 27 de 
chaque mois

 Artemihs : le 6 du 
mois suivant



PILOTE dans son environnement

 Pour se connecter au portail SI 
PILOTE, utilisez le lien suivant :

https://pilote.aphp.fr/

 Identifiant : code APH 

 Password : mot de passe habituel

 Les navigateurs suivants sont 
recommandés :

 Edge

 Mozilla Firefox

 Google Chrome

Lien vers PILOTE
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Les rapports prédéfinis RH

Thèmes Rapports

Suivi budgétaire

RH001 - Tableau de bord RH (ETPR + MS)

RH101 - PNM - Tableau de bord dépenses et ETPR

RH201 - PM - Tableau de bord dépenses et ETPR

Suivi infra-établissement
RH211 - PNM - Dépenses et ETPR par structure

RH212 - PM - Dépenses et ETPR par structure

Préparation budgétaire

RH301 - PNM - Prépa budget - dépenses et ETPR

RH302 - PM - Prépa budget - dépenses et ETPR

RH303 - Cibles PNM et PM

Dépenses RH par comptes RH310 - Masse salariale - dépenses par comptes

Intérim et heures supplémentaires 
(Artemihs)

RH401 - Missions de remplacement

RH402 - Missions de remplacement - comparaison des 
sites

Les rapports RH par thèmes



Les rapports prédéfinis RH

Accès aux rapports prédéfinis 

Contenu de 
l’équipe



Les rapports prédéfinis RH

 La page « choix du périmètre » permet de sélectionner le temps, la structure 
et le CRP que l’on souhaite visualiser

Choix du périmètre 

Une fois dans le 
rapport, vous pouvez 
modifier votre sélection 
en cliquant sur 
« Modifier Structure / 
CRP »



Les rapports prédéfinis RH

 Les rapports RH101 et RH201 présentent le suivi 
budgétaire et sont disponibles au niveau site.

Les rapports « Tableau de bord dépenses 
et ETPR »

Cliquer sur les onglets 
pour naviguer d’un 
tableau à l’autre



Les rapports prédéfinis RH

 Les rapports RH211 et RH212 présentent les dépenses 
et ETPR réalisées, avec possibilité de détailler 
l’information au niveau UG

Les rapports « Dépenses et ETPR par 
structure »

Possibilité d’afficher 
les colonnes DMU 
et UG 



Les rapports prédéfinis RH

 Le « RH001 – Tableau de bord RH (ETPR + MS) » permet de visualiser les données 
d’ETPR et de MS grâce à des représentations graphiques et de manière dynamique

 Cliquer sur un point de la carte ou sur un élément d’un graphique pour filtrer l’ensemble des 
graphiques sur la sélection

Le tableau de bord dynamique RH

Possibilité de 
choisir PM/PNM, 
un GHU ou un CRP 
particulier



Les rapports prédéfinis RH

 Des rapports spécifiques adaptés pour remplir les maquettes RH 
d’élaboration budgétaire. 

 Le détail des agrégats de masse salariale par compte

Les autres rapports budgétaires



Les rapports prédéfinis RH

 Un rapport sur les missions de remplacement demandées et gérées dans 
Artemihs, avec calcul des ETPT (équivalents temps plein travaillés et 
estimations des coûts associés)

Les missions de remplacement



Les rapports prédéfinis RH

 L’évolution des ETPT et des coûts par établissements  

Les missions de remplacement



Les rapports prédéfinis RH

 Le tableau de bord médico-éco permet de visualiser certaines données RH 
parmi des données d’activité et de recettes. Depuis 2024, ce rapport est 
également disponible au niveau service.
Chemin : Tableaux de bord transverses / TDB02

Le tableau de bord médico-économique



Les rapports prédéfinis RH

 Le détail matricule 

 Les ETP

 les effectifs en unités physiques

 Le détail par origine de financement (recettes affectées [RAF])

 L’absentéisme

Les restitutions non présentes dans PILOTE



Les sources de 
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Les sources de données

Sources de données complétées avec les 
données DEFIP



Les sources de données

 Données issues de HR-Access paie (module mandatement)

 Données transmises par HR-A à l’issue de la paie, le 26 de chaque mois (ETPR et dépenses en 
fonction des rubriques de paie de rémunération brute et charges patronales)

 Avec fichier spécifique sur le personnel sur fonds subventionnels (pour chaque UG, 
identification des matricules payés sur fonds subventionnel)

 Données issues de SAP 

 Extrait manuel le 26 de chaque mois, à partir de la transaction FMKFR01
 Sur les comptes relatifs aux dépenses d’intérim et aux dépenses diverses
 Utilisation de l’indicateur DMP

 Prévisions budgétaires au niveau GH et sites

 TPER par qualification / statut, masse salariale budgétés et saisonnalisés par agrégat.
 Informations fournies par le Service de Contrôle de gestion sociale (DEFIP) : issues des 

Annexes 3 une fois notifiées par site (en temps normal, notification initiale début janvier, CRP 
Modificatif pour les GH en juin) 

 Disponible également sur SharePoint (Annexe 3)

 Montants des Restes à mandater [RAM] / contre-passations de RAM et des 
boni / mali sur RAM

Sources de données RH



Détails des RAM par nature et par compte : PNM 
Nature des RAM Compte Mois des RAM dans PILOTE Contrepassation des RAM / Mois d'origine

64117100
64117200
64117800
64137100
64137200
64137800
64157100
64157200
64157800
64170000
64810000

64117800
64137800
64157800

64117800
64137800
64157800

64117800
64137800
64157800

Primes informatique -  LF1/LFV 64117800  Année N / période 14 Année N+1 / période 01

Primes DH 64117800  Année N / période 16 Année N+1 / période 03

TS s/ heures supplémentaires PNM 63111000  Année N / périodes 14 et 15 Année N+1 / périodes 01 et 02
TS s/ Primes dimanches -  JW0 63111000  Année N / période 14 Année N+1 / période 01
TS s/ Primes travaux insalubres - JD1 / JD2 63111000  Année N / période 14 Année N+1 / période 01
TS s/ Primes heures de nuit - JI0 63111000  Année N / période 14 Année N+1 / période 01
TS s/ Primes informatique -  LF1/LFV 63111000  Année N / période 14 Année N+1 / période 01
TS s/primes DH 63111000  Année N / période 16 Année N+1 / période 03

CET PNM titulaires 64117800
CET PNM contractuels 64137800
Charges/CET PNM 64511100

Jours congés non pris PNM titulaires 64117800
Jours congés non pris PNM contractuels 64137800
Charges/Jours congés non pris PNM 64511100

Année N+1 / période 01

 Année N / période 16 Année N+1 / période 05

 Année N / période 16 Année N+1 / période 03

Année N+1 / périodes 01 et 02

Primes dimanches et fériés -  JW0  Année N / période 14 Année N+1 / période 01

Primes travaux insalubres - JD1 / JD2  Année N / période 14 Année N+1 / période 01

Heures supplémentaires PNM  Année N / périodes 14 et 15 

Primes heures de nuit - JI0  Année N / période 14 



Détails des RAM par nature et par compte : 
PM et Dépenses Diverses

FMEP 63370000
ANFH -CFP 64718860

Mutuelle MNH 64881003  Année N / période 14 Année N+1 / période 01
Mutuelle MCVPAP 64881003  Année N / période 14 Année N+1 / période 01

 Année N / période 16 Année N+1 / période 01

Nature des RAM Compte Mois des RAM dans PILOTE Contrepassation des RAM / Mois d'origine
Part variable - Chef de pôle 64211880  Année N / période 14 Année N+1 / période 01

Gardes internes 64242100
Astreintes des internes 64242200
Gardes étudiants 64244000
Perm obligation de service 64251000
Perm trav oblig 64252000
Perm soin astreinte 64253100
Déplacements au cours d'astreintes 64253200
Tps addit jour 64260000
Autres rem PM 64282000

TS s/ PDS 63112000  Année N / période 14 Année N+1 / période 01
TS s/ part variable Chef de pôle 63112000  Année N / période 14 Année N+1 / période 01

Cotisations patr. s/ PDS 64528000  Année N / période 14 Année N+1 / période 01

Abondement PERP HU 64728850  Année N / période 14 Année N+1 / période 05

64211210
64212200
64221200
64222200
64231200
64232200
64234200
64235200

Charges/CET PM 64521100

Année N+1 / période 07

 Année N / période 14 Année N+1 / période 01

CET PM
 Année N / période 16 



Les sources de données

 Données issues d’Artemihs

 Données transmises par Artemihs le 6 du mois suivant 

 La DEFIP gère le référentiel des coûts : 

 Heures supplémentaires : coûts moyens par qualification et établissement
 Intérim : coûts moyens par qualification, société d’intérim et établissement. Ne concerne que l’intérim 
marché

Sources de données RH



Les traitements: 
les règles de gestion pour 
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Les traitements

 Les ETPR sont :

 Calculés dans HR-Access en tenant compte des qualifications/statuts, des périodes d’activité 
et des temps partiels (agent intégré en milieu de mois : 0.5 ETPR ; PNM sur temps partiel à 
80% : 0.86 ETPR ; à 90% : 0.91 ETPR ; Médecins Hospitalo-Universitaires : 1 ETPR)

 Fournis par HR-Access en fonction de la période de paie et du mois de valeur (rappels)

 Restitués dans l’indicateur ETPR en fonction de leurs mois de valeur, sans prendre en 
compte les rappels sur année antérieure.

 Sur les effectifs, les rappels sont générés en cas de paie tardive ou de changement rétroactif 
d’UG budgétaire. Lors des modifications de grade, il y a des rappels de dépenses, mais pas 
de rappel sur les effectifs

 Nota : pour le personnel horaire (vacataires, psychologue…), les données calculées et 
transmises par HR-Access sont parfois erronées (ETPR >1), leurs ETPR ne sont pas comptés 
dans Pilote (contrairement à leur masse salariale).

Les équivalents temps plein rémunérés [ETPR]



Les traitements

 Les agrégats de dépenses sont :

 Restitués en fonction du mois de paie, sauf pour le traitement des RAM ; 

 Astuce : le traitement des RAM est visible dans l’outil Rapport  avec le code grade 
« RAM » sauf pour les dépenses diverses et intérim provenant de SAP

Les agrégats de dépenses



La comparaison avec 
les autres indicateurs



La comparaison avec les autres indicateurs

 Utilisation des données SAP seulement pour les dépenses d’intérim et les 
dépenses diverses. Rappel : l’extraction pour Pilote est effectuée le 26 du 
mois.

 Ecritures complémentaires dans SAP (ajustement sur les RAF, sur les RAM 
…). 

 Les opérations liées aux RAM ne sont pas effectuées à la même fréquence ni 
sur le même calendrier. Dans PILOTE, elles sont faites au vu des dépenses 
constatées (sauf pour la part variable des chefs de pôle, la PEC, les CET… qui 
sont estimés en début d’année). 

Les différences PILOTE / SAP



La comparaison avec les autres indicateurs

 Dans PILOTE, il n’y a pas d’accès au niveau matricule.

 Dans PILOTE, les indicateurs (ETPR et masse salariale) ne sont pas recalculés 
en cas de modification du grade avec effet rétroactif .

 Dans BI-RH, se trouvent seulement les données issues d’HR-Access. Donc, il 
n’y a pas d’insertion des cibles, des RAM, ni des dépenses SAP.

 Dans BI-RH, l’information sur l’origine de financement est disponible au 
niveau matricule (seulement en vue dépenses). Pour être pris en compte 
dans les RAF sur PILOTE, le code doit commencer par « R » et être renseigné 
dans le champ « origine de financement ».

Les différences PILOTE / SAP – BI RH suivi 
des dépenses RH



La vue utilisateur 
« Ressources 
humaines »



La vue utilisateur « Ressources humaines »

 Permet de disposer de tous les indicateurs 
pré-calculés pour le suivi PNM et PM, en 
données cumulées ou mensuelles

Suivi synthétique de la masse salariale et 
des ETPR

Attention : les indicateurs en cumul ou 
moyenne annuelle doivent toujours être 
utilisés au niveau mois (par filtre sur 1 seul 
mois ou affichage de la colonne (Année-
mois ou mois) dans le rapport)



La vue utilisateur « Ressources humaines »

 Permet de :

 détailler les agrégats par compte

 détailler les dépenses de Permanence des soins [PDS] 
par type de permanence 

 distinguer les écritures de RAM : ces dépenses sont 
alors affichées sur 16 mois

Suivi détaillé des dépenses



La vue utilisateur « Ressources humaines »

 Permet de : 

 consulter les données directement issues d’HR 
Access

 analyser les dépenses en fonction des  rubriques de 
paie ou des comptes

 distinguer les données du mois et les rappels

Données issues d’HR-Access



La vue utilisateur « Ressources humaines »

 Permet de :

 détailler les données extraites de SAP 
(transaction FMKFR01) et chargées 
dans PILOTE  

Données issues de SAP

nota : seuls les comptes utiles à la production 
des indicateurs de dépenses d’intérim et de 
dépenses diverses sont extraits.



La vue utilisateur « Ressources humaines »

 La hiérarchie Structure (budgétaire)  
présente les données RH en fonction des UG 
budgétaires : 

 dans HR-Access, les agents sont affectés à des UG ou 
UF administratives/organisationnelles ET à des UG 
budgétaires. Ces dernières permettent d’isoler les 
agents et les dépenses relatives à la formation 
continue, à la DRC,  … . Ces données sont alors 
imputées au Siège et non aux hôpitaux.   

 l’UG budgétaire permet de déterminer le compte de 
résultat (CRP) sur lequel imputer l’ETPR ou la dépense. 

Quelle structure pour quelle analyse : 
hiérarchie Structure (budgétaire)



La vue utilisateur « Ressources humaines »

 Les axes Site restitue les données 
conformément à leur niveau de 
notification : 

 c’est l’axe utilisé pour présenter les rapports 
prédéfinis

 il permet de décliner les données jusqu’au 
niveau UG budgétaire

 pour la plupart des hôpitaux, cet axe est 
identique à la structure budgétaire, mais :

 pour R. Poincaré-Berck et Trousseau-La Roche Guyon, 
les notifications sont faites au niveau des groupes. 

 pour les données du Siège et de la Formation, les 
notifications sont faites en fonction des anciennes 
sections budgétaires, elles correspondent à des 
regroupements particuliers de pôles ou d’UG.

Cet axe est construit par PILOTE, il 
n’existe pas dans HR-Access.

Quelle structure pour quelle analyse : 
les axes Site



La vue utilisateur « Ressources humaines »

 Les axes Sites restituent les données 
conformément à leur niveau de 
notification : 

 c’est l’axe utilisé pour présenter les rapports 
prédéfinis

 il permet de décliner les données jusqu’au 
niveau UG budgétaire

 pour la plupart des hôpitaux, le site est 
identique à la structure budgétaire, mais :

 pour R. Poincaré-Berck et Trousseau-La Roche Guyon, 
le suivi se fait au niveau du site. 

 pour les données du Siège et de la Formation, les 
notifications sont faites en fonction des anciennes 
sections budgétaires, elles correspondent à des 
regroupements particuliers de pôles ou d’UG.

Quelle structure pour quelle analyse : 
les axes Sites budgétaires détaillés

Cet axe est construit par PILOTE, il est 
seulement restitué dans PILOTE.



La vue utilisateur « Ressources humaines »

 La hiérarchie Structure (affectation PNM ou PM)  
présente les données RH en fonction des UG 
d’affectation administrative = UG/UF organisationnelle

 Les données relatives à la formation professionnelle, à la DRC,  … 
sont alors comptées au niveau des hôpitaux .

Quelle structure pour quelle analyse : 
hiérarchie Structure (affectation PNM ou PM)

nota : il est possible de contrôler les 
affectations budgétaires d’un établissement 
en croisant dans un même rapport les 
structures d’affectation et les structures 
budgétaires.



La vue utilisateur 
« Artemihs»



La vue utilisateur « Artemihs»

 Présente les missions de remplacements 
avec leurs durées et le calcul des ETPT et 
des coûts associés

Suivi synthétique de la masse salariale et 
des ETPR

Attention : il n’y a pas de calcul d’ETPT 
moyens sur l’année



Glossaire
Contacts



Annexes

BCOS Bons de COmmande NI Notification Initiale

BI-RH Business Intelligence - Ressources Humaines OPALE Outil de Pilotage pour l’AP-HP, les Etablissements et les Pôles. 
Base de données utilisée par Pilote

CET Compte Epargne Temps – historique ou pérenne P Personnel Permanent

CDD Contrats à Durée Déterminée PDS Permanence Des Soins

CDI Contrats à Durée Indéterminée PH-TPA Praticien Hospitalier - Temps PArtiel

CP Charges Patronales PILOTE Nouvel outil de pilotage pour l’AP-HP, les Etablissements et les 
Pôles

CRP Compte de Résultat Prévisionnel (principal ou annexe) PM Personnel Médical

CRPa Compte de Résultat Rrévisionnel annexe (A / B / C / E / P) PNM Personnel Non Médical

CRPM Compte de Résultat Prévisionnel Modificatif PU-PH Professeur des Universités - Praticien Hospitalier

CRPP Compte de Résultat Prévisionnel Principal R Personnel de Remplacement

DH Directeur d'Hôpital RAF Recettes AFfectées

DMP Décision de Mise en Paiement RAM Restes A Mandater

DMU Département Médico-Universitaire RH Ressources Humaines

ETP Equivalent Temps Plein SAP Progiciel de gestion (Systemanalyse Programmenwicklung)

ETPR Equivalent Temps Plein Rémunéré (sauf pour BI effectifs= 
Réparti) SCG Services Centraux et Généraux

ETPT Equivalent temps plein travaillé TS Taxe sur les Salaires

GHU Groupement Hospitalier Universitaire UF Unité Fonctionnelle / administrative / organisationnelle

HR-A HR - Access UG Unité de Gestion : budgétaire ou organisationnelle

HU Hospitalo-Universitaire ARTEMIHS Administration des Remplacements TEMporaires par Intérim ou 
Heures Supplémentaires

MS Masse Salariale

Glossaire



Annexes

 DEFIP - Service de Contrôle de gestion Sociale : 

 Agnès CAMINADE : 
01 40 27 35 57 
agnes.caminade@aphp.fr 

 Nathalie FORMEZ : 
01 40 27 36 39 
nathalie.formez@aphp.fr 

 Nicolas JOLY : 
01 40 27 30 07
nicolas.joly@aphp.fr 

 Projet PILOTE / OPALE ( DEFIP – Service Pilotage ) :

 pilote.support@aphp.fr

 Christine MAYEUX
01 40 27 30 39
christine.mayeux@aphp.fr 

 Nina CHRETIEN
01 40 27 35 68
nina.chretien@aphp.fr 

Contacts


